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Briare et les émaux

En bref
• �Durée : 2 jours / 1 nuit

• �Période recommandée : Avril 
à octobre

• �Votre hébergement : Hôtel*** à 
Briare

A partir de 

149 €
par personne

Référence : P14
www.reservation-loiret.com

On a aimé
Une bouteille offerte pour 
deux !

Un séjour romantique pour découvrir Briare selon vos envies. 
Vous débuterez par la rencontre d’une mosaïste et la visite de 
son atelier « Emaux et motifs », avant d’embarquer pour un 
déjeuner-croisière (3 h.) qui vous emmènera à la découverte 
du Pont Canal conçu par l’ingénieur Eiffel…pour enjamber la 
Loire. Vous terminerez la journée chez un producteur de vin du 
Giennois, pour une visite dégustation. Au cours de ce séjour, 
vous découvrirez (au choix) à Briare, le musée de la marine de 
Loire ou le musée de la Mosaïque et des Emaux.

Le Prix comprend
• 1 nuit en chambre double avec petit déjeuner • La 
visite-dégustation chez un producteur • La visite d’un 
atelier • 1 croisière déjeuner boissons comprises (durée 
3h) • 1 visite à la carte.

Le Prix ne comprend pas
• Le dîner et le 2e déjeuner.

Escapade à Montargis

En bref
• �Durée : 2 jours / 1 nuit

• �Période recommandée : Avril à 
octobre uniquement le week-end

• �Votre hébergement : Hôtel*** 

A partir de 

96 €
par personne

Référence : P15
www.reservation-loiret.com

On a aimé
Les spécialités gourmandes 
locales

Baignée par le Loing et ses canaux, profitez d’une escapade 
à Montargis «  la Venise du Gâtinais  » aux 131 ponts et 
passerelles. Au cours de votre séjour, vous profiterez d’une 
visite de la ville en calèche suivie d’un dîner sur une péniche 
(à quai). Le lendemain, vous rejoindrez Amilly pour sillonner 
les petites allées tracées dans un jardin de sous-bois 
agrémenté de mille espèces de végétaux (1,3 ha) et profiter 
d’une surprenante harmonie de fraîcheur…

Le Prix comprend
• 1 nuit chambre double • 1 visite de ville en calèche  
• 1 dîner • 1 visite libre de jardin

Le Prix ne comprend pas
• Les déjeuners • Les boissons

Patrimoine

Patrimoine

A la carte : 
Visite libre du musée des  
2 Marines. 
ou 
Visite libre du musée de la 
mosaïque et des émaux.

En collaboration avec l’Office 
de Tourisme de Briare-le-Canal.

En collaboration avec l’Office  
de Tourisme de Montargis
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Cadeaux
Idées

Vous aussi vous connaissez la recherche des 
cadeaux à offrir ? Grâce nos « idées cadeaux » en 
Loiret, vous pourrez étonner et faire une surprise 
inoubliable à ceux que vous aimez, quoi de plus 
généreux que de leur offrir une expérience inédite : 
vol en montgolfière, baptême d’hélicoptère, à 
cheval ou en canoë, ou encore naviguation à bord 
d’une toue.

Vol en montgolfière

En bref
• �Durée : 3 heures en tout

• �Période recommandée : 
Toute l’année

A partir de 

180 €/pers.

Découvrez la Sologne ou le Gâtinais vus du ciel à bord d’une montgolfière 
pour un vol d’une heure à l’aube ou au crépuscule ! 

Le Prix comprend
• Le vol avec pilote suivi d’une surprise • Le parking du véhicule • Le transfert et 
l’assurance

Réf. :  IC4

Location de bateau à la journée !

En bref
• �Durée : 1 jour

• �Période recommandée : 
Avril à octobre

A partir de 
130 €/pers. (sem. et hors juil./août)

145 €/pers. (week-end)

Location de bateau sans permis. Offrez-vous une journée de vacances 
originale sur le canal de Briare ou le canal latéral à la Loire. Naviguer 
devient un jeu d’enfant avec ce bateau idéal qui vous permet d’accueillir 
famille et amis, jusqu’à douze personnes ! 

Le Prix comprend : • La location du bateau et le carburant

Réf. :  IC1

Baptême de l’air en hélicoptère

En bref
• �Durée : 10 minutes

• �Période recommandée : 
Toute l’année

A partir de 

54 €/pers.

Baptême de l’air en hélicoptère avec votre instructeur pour découvrir la 
Loire vue d’en haut ! 

Le Prix comprend
• Le vol • Les commentaires du pilote

Réf. :  IC3

Journée balnéothérapie

En bref
• �Durée : Journée

• �Période recommandée : 
Toute l’année

A partir de 

90 €/pers.

Une journée balnéothérapie en Sologne. Profitez des espaces aqua (bassin 
avec jets sous-marins, cascades, aqua gym…) fitness (cardiotraining, 
musculation…) détente (hammam, sauna…) …

Le Prix comprend
• 1 soin d’hydrothérapie : soit bain hydromassant aux huiles essentielles ou douche 
à jets ou lit massant ou douche à affusion • 1 soin beauté express • Claquettes 
Balnéades offertes, peignoir, serviette prêtés • 1 cours d’aquagym

Réf. :  IC2

p.14

Base 2 pers.

Base 4 pers.

jusqu’à 12 pers.
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Idées C
adeaux

Voile en Gatinais

En bref
• �Durée : 2h

• �Période recommandée : 
Avril à octobre

A partir de 

30 €/pers.

Découvrez avec un moniteur (2h) la navigation sur voilier habitable pouvant 
accueillir jusqu’à 4 personnes (EDEL 6.65 m.) sur le lac de Cepoy, à proximité 
de Montargis. Virements de bord, empannages, vous maîtriserez le vent 
et votre direction très rapidement… Possibilité de location au même tarif, 
après validation de vos acquis. Gratuit pour les enfants accompagnants.

Réf. :  IC9

Descente de Loire en canoë

En bref
• �Période recommandée : 

Avril à septembre

A partir de 

15 €/pers.

Découvrez une nature sauvage au fil de l’eau sur le dernier fleuve sauvage 
d’Europe… et parcourez une dizaine de km en une demi-journée  ! 
Découvrez nos points de départ autour d’Orléans et de Beaulieu-sur-Loire ! 
A partir de 10 ans.

Réf. :  IC11

Initiation pêche à la mouche

En bref
• �Durée : 1/2 journée (3h)

• �Période recommandée : 
Toute l’année

A partir de 

70 €/pers.

Découvrez une technique de pêche artistique dans le respect du poisson 
(remise à l’eau) et de l’environnement. Un parcours sauvage dans une 
eau cristalline et fond graveleux vous emmènera à la recherche des 
ombres communs, truites arc-en-ciel- et vandoises… (cotisation pêche 
en supplément 8 €/pers. ).

Le Prix comprend
• Matériel fourni • Encadrement par un moniteur diplômé

Réf. :  IC12Pêche au Silure

En bref
• �Durée : 3 heures

• �Période recommandée : 
Toute l’année

A partir de 

100 €/pers.

Une traque en bateau proche du centre ville d’Orléans afin de débusquer 
le Silure, poisson carnivore pouvant mesurer plus de 2 mètres… Une 
pêche sportive faite d’instants forts. 

Le Prix comprend
• Matériel fourni • Encadrement par un moniteur diplômé

Réf. :  IC8

Balade sur la Loire

En bref
• �Durée : 1h30

• �Période recommandée : 
Avril à octobre

A partir de 

15 €/pers.

A bord de toues (bateaux en bois), répliques fidèles des bateaux 
traditionnels de la Marine de Loire, vivez une expérience unique de 1h30 
pour découvrir faune, flore et techniques de navigation des mariniers !

Le Prix comprend
• Navigation accompagnée avec commentaires des « Passeurs de Loire »

Réf. :  IC5

Randonnée équestre en forêt d’Orléans

En bref
• �Durée : Journée

• �Période recommandée : 
Toute l’année

A partir de 

70 €/pers.

Départ de la ferme pour une balade accompagnée d’environ 20/30 km en 
forêt d’Orléans entre pins sylvestres et chênes centenaires, vous découvrirez 
les richesses de la nature… avant d’arriver à l’étang de la vallée à Combreux… 

Le Prix comprend
La randonnée avec accompagnateur (minimum 4 pers.) • Le pique-nique

Réf. :  IC7

Parcours Aventure

En bref
• �Période recommandée : 

Juin à septembre

A partir de 

20 €/adulte

Vous évoluerez dans les airs sur des parcours balisés et adaptés à votre 
niveau de pratique… de belles sensations en perspective pour les plus 
courageux qui emprunteront les tyroliennes, surtout au dessus du lac !
A partir de 6 ans.

Réf. :  IC10

Profitez d’une journée complète pour vous initier à la frappe de balle, acquérir les 
gestes et le vocabulaire, avant de réaliser votre premier parcours découverte de  
9 trous... Practice, Putting, Green et Swing n’auront alors plus de secrets pour vous !

Le Prix comprend
• Accueil au Club House • Conseils d’un professionnel • Approche et découverte 
de la discipline • Parcours découverte ou parcours école • Déjeuner sur le golf 
(boissons non comprises)

Initiation golf

En bref
• �Durée : Journée

• �Période recommandée : 
Avril à octobre

A partir de 

38 €/pers.

Réf. :  IC6
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Gastronomie et vignoble Orléanais

En bref
• �Durée : 2 jours / 1 nuit

• �Période recommandée :Avril à 
octobre

• �Votre hébergement : Hôtel***

A partir de 

149 €
par personne

Référence : R16
www.reservation-loiret.com

On a aimé
Découvrez également la ba-
silique de Cléry-Saint André 
à proximité.

Ce séjour saura ravir vos papilles… et vous invitera à découvrir 
un patrimoine et une nature préservés entre Loire et Sologne. 
Votre séjour débutera par une visite de cave avec dégustation 
de vins de l’Orléanais, avant de rejoindre Beaugency, cité 
médiévale et votre charmant hôtel. Le lendemain matin, vous 
visiterez le château de Meung-sur-Loire, ancienne résidence 
des évêques d’Orléans, avant de vous offrir une pause 
gourmande à Saint-Ay.

Le Prix comprend
• 1 nuit en chambre avec petit déjeuner • La visite libre 
du château • La visite dégustation de cave (1 bouteille 
offerte) • 1 déjeuner

Le Prix ne comprend pas
• Les boissons • Le dîner

Gastronomie
Le Loiret, terre de saveurs ? Oui !  Ici vos papilles seront à la fête et les 
gourmands n’auront qu’une idée en tête : papillonner autour des bonnes 
tables, marchés pittoresques et caves du Giennois et de l’Orléanais. Lors 
de votre séjour gastronomique, faites donc un sort au pithiviers feuilleté, 
aux praslines de Montargis, au Cotignac d’Orléans, à l’andouille de 
Jargeau, aux macarons d’Orléans et bien plus encore…

Gastronomie
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Gastronomie et Coteaux du Giennois

En bref
• �Durée : 2 jours / 1 nuit

• �Période recommandée : Avril 
à octobre

• �Votre hébergement : Hôtel***

A partir de 

139 €
par personne

Référence : R17
www.reservation-loiret.com

Gastronomie

On a aimé
Une région riche en saveurs

A la carte : 
Visite libre du château de La 
Bussière et de son potager 
ou 
visite libre du château de de Saint-
Brisson-sur-Loire (démonstration 
de tirs de machines de guerre du 
moyen-âge en juillet août)

En Giennois, découvrez un patrimoine historique et des 
traditions culinaires hautes en couleurs !
Vous débuterez votre séjour par la visite de la célèbre faïencerie 
de Gien, avant de rejoindre l’une des « Toques du Loiret » en 
lisière de Sologne pour un dîner gourmand… retour à Gien pour 
une nuit à l’hôtel.
Le lendemain, vous rejoindrez Briare pour un déjeuner à 
proximité du port de plaisance. L’après midi, vous visiterez, au 
choix, le château de Saint-Brisson-sur-Loire (XIIème s.) ou le 
château de La Bussière et son potager.

Le Prix comprend
• 1 nuit en chambre double avec petit déjeuner • 1 dîner 
gastronomique (boissons comprises) • 1 déjeuner (hors 
boissons) • 1 visite libre à la carte • La visite de la faïencerie

Le Prix ne comprend pas
• Les boissons sauf pour le dîner.

Senteurs et délices du Pithiverais

En bref
• �Durée : 2 jours / 1 nuit

• �Période recommandée : Avril 
à octobre

• �Votre hébergement : Chambre 
d’hôtes 3 épis

A partir de 

129 €
par personne

Référence : R18
www.reservation-loiret.com

Gastronomie

On a aimé
Le détours par la forteresse 
de Yèvre-le-Châtel

Un séjour détente en chambre d’hôtes entre forêt et canal 
d’Orléans… 
Le premier jour, vous découvrirez le château de Chamerolles et 
sa promenade des parfums avant de rejoindre à proximité une 
table gourmande à l’orée de forêt d’Orléans… 
Après une nuit douillette en chambre d’hôtes à Vitry-aux-
Loges, vous vous laisserez séduire par les parfums des roses, à 
Pithiviers le Vieil…  les plus gourmands dégusteront la spécialité 
locale à base d’amandes.

Le Prix comprend
• 1 nuit en chambre d’hôtes avec petit déjeuner  •  
1 visite libre de château • 1 visite libre de jardin • 1 dîner 
gastronomique

Le Prix ne comprend pas
• Les boissons.

G
astronom

ie

NOUVEAU



p.18

Ressourcez-vous à Montargis

En bref
• �Durée : 2 jours / 1 nuit

• �Période recommandée : Avril 
à octobre impérativement

• �Votre hébergement : Chambre 
d’hôtes de charme

A partir de 

126 € par personne
(base 2 personnes)

Référence : D19
www.reservation-loiret.com

On a aimé
Possibilité de randonnée  
(25 km carte fournie)

Un séjour atypique entre lacs, canaux et forêt… un véritable 
dépaysement à 1 h de Paris !
Au cours de ce séjour, découvrez la forêt de Montargis et ses 
sentiers thématiques, avant de rejoindre un charmant manoir 
pour votre dîner…
Le lendemain, vous apprécierez un déjeuner en terrasse au 
bord de l’eau suivi d’une navigation-promenade en voilier  
(1 heure) sur un site archéologique préservé. 

Le Prix comprend
• 1 nuit en chambre double avec petit déjeuner • 1 dîner 
boissons comprises • 1 déjeuner au bord de l’eau •  
1 balade à la voile de 1 h avec encadrement • 1 visite de 
la Maison de la forêt • 1 location de vélo 1 jour

Le Prix ne comprend pas
• Les boissons du déjeuner

Détente

Détente
Toutes les formes de détente vous attendent en Loiret. Familles, amis ou 
amoureux, à chacun son programme selon ses envies. A vous les sentiers 
de randonnées entre lacs et forêts, le golf en Sologne, la balnéothérapie, 
les musées insolites, les visites pittoresques ou les dîners romantiques. 
C’est le moment de lâcher prise...

En collaboration avec l’Office 
de Tourisme de Montargis.
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D
étenteBalnéothérapie en Sologne

En bref
• �Durée : 2 jours / 1 nuit

• �Période recommandée : Avril 
à octobre

• �Votre hébergement : Hôtel*** à 
Ardon

A partir de 

135 € par personne
(base 2 personnes)

Référence : D20
www.reservation-loiret.com

On a aimé
Possibilité de logement en 
cottage (sur demande, tarifs 
nous consulter ).

Découvrez notre formule Balnéothérapie, avec un libre accès  
à une journée de détente avec espaces aqua (bassin avec 
jets sous-marins, cascades, aqua gym…) fitness (cardio-
training, musculation…) détente (hammam, sauna…) et  
2 soins d’hydrothérapie.

Le Prix comprend
• 1 nuit en chambre double avec petit déjeuner • 1 dîner 
au Pavillon de Limère • Accès libre sur 1 journée aux 
espaces aqua, fitness et détente (peignoir, claquettes et 
serviette offerts) • 2 soins (bain hydromassant ou douche 
à infusion ou douche à jet ou banquette hydromassante).

Le Prix ne comprend pas
• Les boissons • Les déjeuners.

L’homme qui murmure aux oreilles des tigres…

En bref
• �Durée : 2 jours / 1 nuit

• �Période recommandée : Avril 
à octobre

• �Votre hébergement : Hôtel*** à 
Sully sur Loire

A partir de 

149 € par personne
(base 2 personnes)

Référence : D21
www.reservation-loiret.com

On a aimé
Un moment inoubliable !

Une rencontre surprenante et insolite en Loiret… ! 
Votre séjour  en Val de Loire débute par la visite d’un château 
médiéval suivie d’un dîner gourmand en lisière de Sologne. 
Après une douce nuit, vous vivrez une rencontre incroyable et 
privilégiée, avec un homme et ses huit tigres en semi-liberté. 
Passionné de fauves depuis son enfance, vous découvrirez 
sa complicité avec ses grands et magnifiques félins… Cette 
rencontre se poursuivra par la visite d’un musée dédié à l’histoire 
du Cirque, avec plus de 700 m2 d’illusions…

Le Prix comprend
• 1 nuit en chambre double avec petit déjeuner •  
1 dîner (boissons comprises) • La rencontre avec les 
tigres (1h) • La visite libre du musée du Cirque et de 
l’Illusion

Le Prix ne comprend pas
• Les déjeuners

Détente

Détente

Découvrez une autre 
formule : 
Golf à partir de 145 €/pers



Hébergements 
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Gîte de charme à Malesherbes

En bref
• �Durée : 2 jours / 2 nuits

• �Période recommandée : 
Valable toute l’année

• �Votre hébergement : Gîtes de 
France 4  épis

A partir de 

600 €

Référence : L22
www.reservation-loiret.com

On a aimé
L’accès rapide depuis Paris.
Location possible à la semaine.

Un grand gîte (265 m2) à la décoration raffinée situé dans 
une ancienne ferme entièrement rénovée, avec terrasse 
et pelouse privée… Randonnée, golf, forêts à proximité et 
possibilité d’accueil de chevaux sur place. 

Le Prix comprend
• La location.

Le Prix ne comprend pas
• Le ménage • La location des draps • Le chauffage en 
hiver et bois pour la cheminée • Le supplément pour les 
animaux.

Hébergements de charme

Pour 11 pers.

(tarif week-end 
basse saison)

Toute escapade en Loiret mérite son petit nid 
douillet. Gîte de caractère aux allures de maison de 
campagne, hôtel cosy chargé d’histoire ou revisité 
dans un style contemporain, chambres d’hôtes 
accueillantes où on vous dorlotera… quelque soit 
vos envies, on vous prédit que vos nuits y seront 
belles et douces.

Voici quelques exemples en meublé, hôtel, chambre 
d’hôtes…
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H
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Hôtel à Sully-sur-Loire

En bref
• �Durée : 1 jour / 1 nuit

• �Période recommandée :  
Valable toute l’année

• �Votre hébergement : Hôtel 3***, 
membre des relais du silence

A partir de 

130 € chambre double

Référence : L23
www.reservation-loiret.com

On a aimé
La cour intérieure pour 
les petits déjeuners et les 
chambres familiales.

Découvrez un établissement idéalement situé au centre de 
Sully-sur-Loire… et à deux pas du célèbre château du Duc 
de Sully, célèbre ministre d’Henri IV.
Vous apprécierez la rénovation récente de l’établissement 
dans un style contemporain… et serez surpris de découvrir 
que la même famille accueille les visiteurs depuis 1898… soit 
113 ans de bienséance et de confort.

Le Prix comprend
• 1 nuit en chambre double avec petit déjeuner.

Chambre d’hôtes de charme à Sandillon

En bref
• �Durée : 1 jour / 1 nuit

• �Période recommandée :  
Valable toute l’année

• �Votre hébergement : Chambre 
d’hôtes au château

A partir de 

150 €

Référence : L24
www.reservation-loiret.com

On a aimé
Possibilité de table d’hôtes 
sur réservation

Un séjour au château (XVIIIe), avec parc boisé de 10 ha, aux 
portes de la Sologne et à proximité de l’itinéraire “La Loire 
à Vélo”. Cinq chambres personnalisées vous accueillent, 
prélude à la découverte des secrets du Val de Loire… Une 
adresse coup de coeur pour un séjour romantique.

Le Prix comprend
• 1 nuit en chambre double (petit déjeuner en supplément 
= 13 € / personne).

Hébergements de charme

Hébergements de charme

base chambre 
double

NOUVEAU

base
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Séjour en roulotte à Gien

En bref
• �Durée : 2 jours / 2 nuits

• �Période recommandée : Avril 
à octobre

• �Votre hébergement : Roulotte  
(statique) 4/5 pers. à Gien

A partir de 

170 €

Référence : L25
www.reservation-loiret.com

On a aimé
La situation en bordure de 
Loire face du château de 
Gien.

Dans un site privilégié face au château de Gien, voici un séjour 
insolite et dépaysant à bord de roulottes (statiques) installées 
en bordure de Loire. Vous pourrez profiter des multiples 
activités sur place : piscine, canoë, plage, vélo, tir à l’arc, 
mini-golf, trampoline, randonnées, soirées organisées…

Le Prix comprend
• La location d’une roulotte (draps compris) • Accès 
libre sur place aux activités sans supplément (dont par 
exemple : piscine, trampoline…). 

Le Prix ne comprend pas
• La restauration • Les activités avec supplément • Le 
linge de toilette.

Hébergements nature

Suggestions 
(tarifs nous consulter) : 
Découvrez les autres hébergements 
(Mobile Home) jusqu’à 6 pers.

ou

Journée mixte vélo-canoë sur la 
Loire

ou

Visite du château de Saint-Bris-
son-sur-Loire.

Vous êtes écolo dans l’âme ou curieux de nature ? Profitez de votre séjour en 
Loiret pour découvrir des modes de séjours alternatifs : en roulotte, en chalet 
ou cottage en bois au coeur d’un domaine de vacances, dans une yourte, dans 
une cabane perchée dans les arbres… la vie au contact de la nature, avec le 
confort et la sérénité.

Hébergements 
nature

Location possible à la semaine.
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En famille en forêt d’Orléans

En bref
• �Durée : 2 jours / 2 nuits

• �Période recommandée : Avril 
à octobre

• �Votre hébergement : Mobile 
Home 6 pers.

A partir de 

146 €

Référence : L26
www.reservation-loiret.com

On a aimé
Les itinéraires balisés à 
proximité depuis Vitry-aux-
Loges.

Situé en plein cœur de la forêt d’Orléans, ce parc résidentiel 
assure calme et tranquillité. Parc paisible  de 10 hectares en 
forêt d’Orléans, spacieux, piscine couverte et chauffée, idéal 
pour se reposer tout en profitant des nombreuses activités 
proposées sur place…

Le Prix comprend
• La location d’un chalet tout équipé • Accès libre 
sur place aux activités sans supplément (dont par 
exemple : piscine…).

Le Prix ne comprend pas
• La restauration • Les activités avec supplément • Les 
draps • Le chauffage • Le linge de toilette.

En famille en Giennois

En bref
• �Durée : 2 jours / 2 nuits

• �Période recommandée : Avril 
à octobre

• �Votre hébergement : Chalet 
Paradis pour 6 pers.

A partir de 

164 €

Référence : L27
www.reservation-loiret.com

On a aimé
Paradis pour enfants !

En Giennois, au coeur d’un parc boisé agrémenté de deux 
étangs de pêche et de piscines intérieures et extérieures, 
en chalets ou en cottages tout confort, vivez une semaine 
de détente. Vous profiterez des nombreux loisirs sur place : 
tennis, canoë, mini-golf ou joies de la pêche… et de services 
tels que restauration et supérette.

Le Prix comprend
• La location d’un chalet tout équipé • Accès libre sur 
place aux activités sans supplément (couvre par exemple : 
piscines, aire de jeux aquatique pour enfants…).

Le Prix ne comprend pas
• La restauration • Les activités avec supplément • Les 
draps • Le linge de toilette • Le chauffage.

Hébergements nature

Hébergements nature

Suggestions 
(tarifs nous consulter) : 
Découvrez les autres héberge-
ments,

ou

Randonnée équestre accompa-
gnée en forêt d’Orléans (4 per-
sonnes minimum)

ou

Visite du château de Chame-
rolles à Chilleurs-aux-Bois.

Suggestions 
(tarifs nous consulter) : 
Découvrez les autres chalets de  
2 à 6 personnes, 

ou

Visite d’un arboretum à Nogent-
sur-Vernisson

ou

Visite du musée du Cirque et de 
l’Illusion  à Dampierre-en-Burly.

Location possible à la semaine.

Location possible en formule week-end avant le 20/07 et après 
le 24/08 (sauf week end fériés).
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Eco-tourisme en Sologne

En bref
• �Durée : 2 jours / 2 nuits

• �Période recommandée : Avril 
à octobre

• �Votre hébergement : Maison 
de bois à Ménestreau-en-Vil-
lette (jusqu’à 6 personnes)

A partir de 

175 € base 4 pers.

Référence : L29
www.reservation-loiret.com

On a aimé
En septembre avec le brame 
du Cerf
Sortie accompagnée par un 
guide nature  (nous consulter).

Observer la faune et la flore de Sologne (oiseaux, parc 
aux cerfs...) sur un domaine de 300 ha tout en préservant 
l’environnement... découvrez ce séjour « écolo » en maison 
de bois tout équipée ! Sur place, un itinéraire pédagogique 
vous attend pour observer les oiseaux et la faune sauvage.

Le Prix comprend
• Location d’une maison de bois équipée • Les draps • La visite 
libre du Ciran. 

Le Prix ne comprend pas
• La restauration • Le linge de toilette.

Séjour nature et pêche

En bref
• �Durée : 2 jours / 2 nuits

• �Période recommandée : Avril 
à octobre

• �Votre hébergement : Chalet 
pour 4 personnes à Lion-en-
Sullias

A partir de 

230 €

Référence : L28
www.reservation-loiret.com

On a aimé
Un domaine calme et arboré 
pour toute la famille.

Séjour nature (randonnée, VTT...) ou pêche en chalets 
entièrement équipés sur un domaine de 7.5 ha avec 3 étangs 
d’un hectare chacun ... carpes, brochets, esturgeons, 
gardons, goujons, ablettes, tanches, testez votre technique !

Le Prix comprend
• Location d’un chalet 4 personnes • L’accès aux étangs 
• Les draps 

Le Prix ne comprend pas
• La restauration • Le linge de toilette • Le matériel de 
pêche • Le chauffage

Suggestions 
(tarifs nous consulter) : 
Visite du château de Sully-sur-
Loire

ou

visite du château-musée de Gien 
(travaux en 2012, nous consulter)

ou

visite de la Faïencerie de Gien

Suggestions : 
Visite du château de la Ferté Saint 
Aubin

Location possible à la semaine.

Nouveau : wifi dans tous les chalets

Location possible à la semaine.

Hébergements nature

Hébergements nature
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Séjour en Yourte en bord de Loire

En bref
• �Durée : 2 jours / 2 nuits

• �Période recommandée : Avril 
à octobre

• �Votre hébergement : Véritable 
Yourte Mongole pour 2 pers.

A partir de 

100 € les 2 nuits

Référence : L30
www.reservation-loiret.com

On a aimé
Location de vélos et canoë 
sur place.

Un séjour mémorable en véritable yourte mongole, dans une 
ambiance feutrée avec éclairage à la bougie... vous profiterez 
d’une agréable sensation de dépaysement au bord de la 
Loire… (Possibilité 4 couchages).

Le Prix comprend
• 2 nuits pour 2 personnes • Accès aux infrastructures du 
camping • Les draps. 

Le Prix ne comprend pas
• Le linge de toilette • La restauration • Le supplément 
au delà de 2 personnes (enfant < 8 ans : 5 e, adulte :  
8 e) • Le petit-déjeuner : 6,5 e.

Séjour en cabane perchée ou sur l’eau !

En bref
• �Durée : 2 jours / 2 nuits

• �Période recommandée : Avril 
à octobre

• �Votre hébergement : Cabane 
de +/- 20 m2 pour 2 pers.

A partir de 

182 € les 2 nuits

Référence : L31
www.reservation-loiret.com

On a aimé
Revivez vos rêves d’enfant 
lors d’un séjour très naturel.

Dans la cabane Ecureuil, à 4 m. de hauteur entre saules, 
marsaults, noistiers et noyers, votre cabane vous offre un 
vrai confort pour un séjour haut perché ! Les plus chanceux 
apercevront certainement un écureuil… Séjour également 
possible dans une cabane sur l’eau (« la libellule »)

Le Prix comprend
• Lits faits à l’arrivée et linge de toilette • Petit déjeuner 
bio • Accès à l’espace Bien Etre et sauna bio • Accès 
aux jeux traditionnels en bois • Ménage final.

Le Prix ne comprend pas
• La restauration • Les suppléments au délà de 2 personnes 
• Les autres activités proposées sur place (spa au feu de 
bois...).

NOUVEAU

NOUVEAU

base 2 personnes

Cabanes équipées d’électricité et de toilettes sèches.

H
ébergem

ents nature

Hébergements nature

Hébergements nature



Les festivités 2012 de votre été 
en Loiret ! (programme détaillé sur demande)

600e anniversaire 
de la naissance  
de Jeanne d’Arc

p.26

En bref
• �Durée : 2 jours / 1 nuit

• �Période recommandée : Avril 
à octobre

• �Votre hébergement : Hôtel***

A partir de 

139 € par personne

Référence : F32
www.reservation-loiret.com

1411–2011  : Orléans fête le 600e anniversaire de la naissance de Jeanne 
d’Arc… de nombreuses manifestations retraceront l’histoire de la libératrice 
jusqu’en 1429 : les vitraux de la cathédrale Sainte-Croix (XVIIIe s.) qui retracent 
ses combats, le cœur historique de la ville qui lui rend hommage… Votre séjour 
en Val de Loire se prolongera par la visite d’un parc de 35 ha à Orléans-La-
Source (célèbre pour ses collections d’Iris) et par une pause déjeuner avec vue 
sur la Loire… 

Le Prix comprend
• 1 nuit en hôtel 3* en chambre double 
• Le petit déjeuner • 1 déjeuner • Visite 
libre du Parc Floral d’Orléans-La-Source 

Le Prix ne comprend pas
• Les boissons • Le dîner.

On a aimé
Une « ville d’art et d’histoire »

Du 25 mai au 10 juin 2012
A travers le département, venez 
écouter la musique au cœur du patri-
moine : châteaux, églises, abbatiales 
ouvrent leurs portes à la musique 
renaissance, romantique, classique, 
mais aussi au jazz et à la musique 
contemporaine. Un programme va-
rié et passionnant fait de moments 
uniques et rares !

Festival organisé par le Conseil général 
du Loiret en partenariat avec la Ville de 
Sully-sur-Loire.

Les week-ends du 21, 28 
juillet et 4,11 août 2012
Au cœur de la cité médiévale, une 
plongée dans la magie des siècles 
passés  : évocations historiques 
ou légendaires, camps de soldats, 
sorcières, envoûtantes statues vi-
vantes…  Ombre et lumière, Banquet 
médiéval, feu d’artifice, grand bal  
renaissance...

Festival de Musique  
de Sully et du Loiret

Nocturnes de Ferrières 
en Gâtinais

Réf. : F33

Réf. : F34

Les 29-30 juin, 1er juillet et 5-6- 
7-8 juillet 2012
Un voyage coloré et ensoleillé au 
cœur des charmes et douceurs de 
l’Orient,  qui retrace, entre magie 
des légendes et réalité de l’histoire, 
la deuxième croisade d’Aliénor 
d’Aquitaine et du roi Louis VII…

Les 20-21 et 27,28,29 juillet - 
2-3-4 août 2012
Découvrez la place des femmes dans 
la Révolution Française de 1789 à 
travers un spectacle unique.

Les Sons et Lumières de 
Beaugency : “Les mille et 
une nuits d’Aliénor”

Le plus grand Son  
et Lumière du Loiret  
à Cléry Saint André :
“La Révolution Française, 
le destin des femmes”

Réf. : F35

Réf. : F36
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CONDITIONS PARTICULIERES DE RESERVATION 
« INDIVIDUELS  » DU RESEAU NATIONAL DES 
DESTINATIONS DEPARTEMENTALES

Article 1 – Les Agences de Réservation Touristique
Les Agences de Réservation Touristique, membres du Réseau 
National des Destinations Départementales (Rn2D), également 
dénommées Services Loisirs Accueil, sont conçues pour assurer la 
réservation et la vente de tous les types de prestations de loisirs et 
d’accueil, principalement en espace rural. Ils facilitent la démarche 
du public en lui offrant un choix de nombreuses prestations 
et en assurant une réservation rapide et sûre. Les Agences de 
Réservation Touristique sont des instruments d’intérêt général 
mis à la disposition de tous les types de prestataires qui en sont 
membres et qui ont passé avec eux une convention de mandat.

Article 1 bis - Information
La présente brochure constitue l’offre préalable visée par les 
conditions générales ci-contre et elle engage Loisirs Accueil Loiret. 
Toutefois des modifications peuvent naturellement intervenir dans 
la nature des prestations. Conformément à l’article R211-17 du 
Code du Tourisme, si des modifications intervenaient, elles seraient 
portées par écrit à la connaissance du client, par Loisirs Accueil 
Loiret avant la conclusion du contrat.

Article 2 - Durée du séjour
Le client signataire du contrat conclu pour une durée déterminée 
ne pourra en aucune circonstance se prévaloir d’un quelconque 
droit au maintien dans les lieux à l’issue du séjour.

Article 3 - Responsabilité
Loisirs Accueil Loiret est responsable dans les termes de l’article 
L211-17 du Code du Tourisme, qui stipule :

- �Toute personne physique ou morale qui se livre aux opérations 
mentionnées à l’article 1er est responsable de plein droit à 
l’égard de l’acheteur de la bonne exécution des obligations 
résultant du contrat, que ces obligations soient à exécuter 
par elle-même ou par d’autres prestataires de services, sans 
préjudice de son droit de recours contre ceux-ci.

- �Toutefois elle peut s’exonérer de tout ou partie de sa 
responsabilité en apportant la preuve que l’inexécution du 
contrat est imputable soit à l’acheteur, soit au fait, imprévisible 
et insurmontable, d’un tiers étranger à la fourniture des 
prestations prévues au contrat, soit à un cas de force majeure.

Article 4 - Réservation
La réservation devient ferme lorsque le service a reçu le contrat 
signé par le client (avant la date limite figurant sur le contrat) et 
un acompte égal à 25 % du montant total du dossier du séjour 
(incluant les éventuels frais de dossier et l’assurance facultative si 
celle-ci a été souscrite).

Article 5 - Règlement du solde
Le client devra verser au service de réservation  le solde de la 
prestation convenue et restant due, et ceci un mois avant le 
début du séjour, sous réserve du respect de l’article R.211-8,10) 
du Code du Tourisme. Le client n’ayant pas versé le solde à la 
date convenue est considéré comme ayant annulé son séjour. 
Dès lors, la prestation est de nouveau offerte à la vente et aucun 
remboursement ne sera effectué.

Article 6 - Inscriptions tardives
En cas d’inscription moins de 30 jours avant le début du séjour, la 
totalité du règlement sera exigée à la réservation, sous réserve du 
respect de l’article R.211-8,10) du Code du Tourisme.

Article 7 - Bon d’échange
Dès réception du solde, Loisirs Accueil Loiret adresse au client un 
bon d’échange que celui-ci doit remettre au prestataire dès son 
arrivée, ou un accusé de réception.

Article 8 - Arrivée
Le client  doit se présenter le jour précisé et aux heures mentionnées 
sur le contrat ou l’accusé de réception.
En cas d’arrivée tardive ou différée ou d’empêchement de dernière 
minute, le client doit prévenir le prestataire (ou propriétaire) 
dont l’adresse et le téléphone figurent sur le bon d’échange ou 
la fiche descriptive. Les prestations non consommées au titre 
de ce retard resteront dues et ne pourront donner lieu à aucun 
remboursement.

Article 9 - Annulation du fait du client
Toute annulation doit être notifiée par lettre recommandée avec 
accusé de réception à Loisirs Accueil Loiret: la date de réception 
de cet écrit servant de référence à l’application du barème. 
L’annulation émanant du client entraîne, outre les frais de dossier 
et d’assurance, la retenue des frais variables selon la nature du 
voyage ou séjour et la date à laquelle elle intervient.
Sauf indication particulière :

- �annulation plus de 30 jours avant le début du séjour : il sera 
retenu 10% du prix du séjour.

- �annulation entre le 30e et le 21e jour inclus avant le début du 
séjour : il sera retenu 25% du prix du séjour.

- �annulation entre le 20e et le 8e jour inclus avant le début du 
séjour : il sera retenu 50% du prix du séjour.

- � annulation entre le 7e et le 2e jour inclus avant le début du 
séjour : il sera retenu 75% du prix du séjour.

- �annulation moins de 2 jours avant le début du séjour : il sera 
retenu 90% du prix du séjour.

En cas de non présentation du client, il ne sera procédé à aucun 
remboursement. Si une assurance annulation a été souscrite lors de 
la réservation, il convient de se reporter à la fiche assurance jointe 
au contrat. Autres : croisière fluviale, groupes... nous consulter

Article 10 - Modification par le service de réservation 
d’un élément substantiel du contrat
Se reporter à l’article R211-11 du Code du Tourisme.

Article 11 - Annulation du fait du vendeur
Se reporter à l’article R211-12 du Code du Tourisme.

Article 12 - Empêchement pour le vendeur de fournir en 
cours de séjour les prestations prévues dans le contrat.
Se reporter à l’article R211-13 du Code du Tourisme.

Article 13 - Interruption du séjour 
En cas d’interruption du séjour par le client, il ne sera procédé à 
aucun remboursement sauf si le motif d’interruption est couvert 
par l’assurance-annulation dont bénéficie le client.

Article 14 - Capacité d’hébergement
Le contrat est établi pour une capacité d’hébergement maximum. 
Si le nombre de participants dépasse la capacité d’accueil, le 
prestataire peut refuser les clients supplémentaires, le contrat 
étant alors réputé rompu du fait du client. Dans ce cas, le prix de la 
location reste acquis au service de réservation.

Article 15 - Animaux
Le contrat précise si le client peut ou non séjourner en compagnie 

d’un animal domestique. En cas de non-respect de cette clause par 
le client, le prestataire peut refuser le séjour. Dans ce cas aucun 
remboursement ne sera effectué.

Article 16 - Cession du contrat par le client
La cession de contrat doit s’effectuer à prix coûtant entre le 
cédant et le cessionnaire. L’acheteur peut céder son contrat à 
un cessionnaire qui remplit les mêmes conditions que lui pour 
effectuer le séjour. Dans ce cas, l’acheteur est tenu d’informer 
Loisirs Accueil Loiret de sa décision par lettre recommandée avec 
accusé de réception au plus tard 7 jours avant le début du séjour. 
Lorsqu’il s’agit d’une croisière fluviale ou maritime, ce délai est 
porté à 15 jours. Le cédant est seul responsable solidairement vis 
à vis du vendeur du paiement du solde du prix ainsi que des frais 
supplémentaires éventuels occasionnés par cette cession. Ces frais 
supplémentaires seront à acquitter par le cédant.

Article 17 - Assurances
Le client est responsable de tous les dommages survenant de 
son fait. Il est invité à vérifier s’il bénéficie par ses assurances 
personnelles d’une d’assurance dite «villégiature». A défaut il 
lui est vivement recommandé d’en souscrire une. Loisirs Accueil 
Loiret met à la disposition du client la possibilité de souscrire un 
contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains cas 
d’annulation et d’assistance ; le contenu des garanties et des 
exclusions fait l’objet d’un document qui sera remis à l’acheteur dès 
souscription. Loisirs Accueil Loiret est assuré pour sa responsabilité 
civile professionnelle ainsi qu’il est indiqué par ailleurs.

Article 18 - Etat des lieux
Pour les locations, un inventaire est établi en commun et signé 
par le locataire et le propriétaire ou son représentant à l’arrivée 
et au départ. Cet inventaire constitue la seule référence en cas de 
litige concernant l’état des lieux. Le locataire est tenu de jouir du 
bien loué en bon père de famille. L’état de propreté du logement 
à l’arrivée du locataire devra être constaté dans l’état des lieux. Le 
nettoyage des locaux est à la charge du client pendant la période 
de location et avant son départ.

Article 19 - Dépôt de garantie
L’attention du client est attirée sur l’existence en matière de 
locations saisonnières, d’un dépôt de garantie destiné à couvrir 
les conséquences éventuelles des dégradations pouvant être 
imputées au locataire. Le montant de ce dépôt est variable (voir 
catalogue). Son montant exact sera précisé sur la fiche descriptive 
et sur le contrat prévu à l’article R-211-6 du Code du Tourisme. 
Ce dépôt de garantie sera versé à l’arrivée entre les mains du 
propriétaire ou de son représentant. De façon contradictoire, il sera 
établi à l’arrivée et au départ un état des lieux permettant une 
vérification des locaux objets de la location. Au départ le dépôt 
sera restitué au client, déduction faite du coût de la remise en état, 
si des dégradations imputables au locataire étaient constatées. En 
cas de départ anticipé (antérieur aux heures mentionnées sur la 
fiche descriptive) empêchant l’établissement de l’état des lieux le 
jour même du départ du locataire, le dépôt de garantie est renvoyé 
par le propriétaire dans un délai n’excédant pas une semaine.

Article 20 - Locations saisonnières - paiement des 
charges
Charges : il s’agit des frais correspondant aux consommations 
d’eau, de gaz, d’électricité, de chauffage, etc. dont le détail figure 
sur la fiche descriptive. Charges incluses : électricité 8kw par jour, 
gaz pour la gazinière, eau froide. Charges non incluses : électricité 
dépassant la consommation incluse, chauffage, téléphone... Ces 
charges sont à acquitter directement au propriétaire contre reçu. 
Certains prix de location peuvent inclure un forfait global de 
charges.

Article 21 - Hôtels 
Les prix comprennent la location de la chambre avec ou sans 
petit déjeuner, 1/2 pension ou pension complète. Sauf indication 
contraire, ils ne comprennent pas les boissons des repas. Lorsqu’un 
client occupe seul une chambre prévue pour loger deux personnes, 
il lui est facturé un supplément dénommé «supplément chambre 
individuelle». Le jour du départ, la chambre doit être libérée avant 
midi.

Article 22 - Campings 
Sauf indication contraire, les réservations d’emplacements se 
font à la semaine ou à la nuitée. La demande de branchement 
électrique doit être précisée lors de la réservation.

Article 23 - Réclamations 
Toute réclamation relative à l’inexécution ou à la mauvaise 
exécution du contrat doit être adressée à Loisirs Accueil Loiret 
dans les meilleurs délais, par lettre recommandée avec accusé 
de réception, et peut être signalée par écrit, éventuellement à 
l’organisateur du voyage et au prestataire de service concerné. Les 
réclamations relatives à l’état des lieux doivent  obligatoirement 
être portées à la connaissance de Loisirs Accueil Loiret dans les 
48 heures de l’arrivée.

Article 24 - Révision des prix 
Les prix indiqués dans cette brochure, et à la date  de son édition, 
ont été fixés en fonction des données économiques suivantes :

- �le coût des transports terrestres et maritimes, et en particulier 
du carburant

- les taxes en vigueur
La variation du taux de change d’une des devises utilisées, par 
rapport au franc, sera répercutée sur la totalité du prix de vente, 
à l’exception de la part représentée par le transport terrestre ou 
maritime et les taxes. La variation du coût des transports terrestres 
ou maritimes et/ou des carburants sera intégralement répercutée 
sur la part du prix correspondante dans la prestation. Pour les 
clients inscrits aucune augmentation de prix ne pourra intervenir 
à moins de 30 jours du départ.

Article 25 - Assurance Responsabilité Civile 
Professionnelle 
Loisirs Accueil Loiret a souscrit une assurance auprès de (GAN) à 
hauteur de (1 100 000 e) par année d’assurance et par sinistre, 
dommages corporels, matériels et immatériels confondus, 
contrat n° 874102471 afin de couvrir les conséquences de la 
Responsabilité Civile Professionnelle que Loisirs Accueil .Loiret 
peut encourir.

LOISIRS ACCUEIL LOIRET :
Forme juridique : association loi 1901
N° SIRET : 410.935.142.000.19
Code APE : 7990 Z
N° d’immatriculation : IM045100006
Garantie financière : APS
Siège social : 8 rue d’Escures, 45000 ORLEANS. 
Téléphone : Tél : 02.38.62.04.88
Edition de Novembre 2011.

Conformément à la loi «Informatique et libertés» les informations 
nominatives du dossier de réservation sont obligatoires. Un droit 
d’accès et de rectification peut être exercé auprès de Loisirs Accueil 
Loiret et sauf opposition expresse, ces informations pourront faire 
l’objet d’une cession commerciale.

CONDITIONS GENERALES DE RESERVATION
Articles R-211-5 à R-211-13 du Code du Tourisme

Article R211-5
Sous réserve des exclusions prévues aux a et b du deuxième alinéa 
de l’article L. 211-8, toute offre et toute vente de prestations de 
voyages ou de séjours donnent lieu à la remise de documents 
appropriés qui répondent aux règles définies par la présente 
section. En cas de vente de titres de transport aérien ou de titres 
de transport sur ligne régulière non accompagnée de prestations 
liées à ces transports, le vendeur délivre à l’acheteur un ou 
plusieurs billets de passage pour la totalité du voyage, émis par 
le transporteur ou sous sa responsabilité. Dans le cas de transport 
à la demande, le nom et l’adresse du transporteur, pour le compte 
duquel les billets sont émis, doivent être mentionnés. La facturation 
séparée des divers éléments d’un même forfait touristique ne 
soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui sont faites par les 
dispositions réglementaires de la présente section. 

Article R211-6
Préalablement à la conclusion du contrat et sur la base d’un 
support écrit, portant sa raison sociale, son adresse et l’indication 
de son autorisation administrative d’exercice, le vendeur doit 
communiquer au consommateur les informations sur les prix, les 
dates et les autres éléments constitutifs des prestations fournies à 
l’occasion du voyage ou du séjour tels que :
1° La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories 
de transports utilisés ;
2° Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort 
et ses principales caractéristiques, son homologation et son 
classement touristique correspondant à la réglementation ou aux 
usages du pays d’accueil ;
3° Les repas fournis ;
4° La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;
5° Les formalités administratives et sanitaires à accomplir en 
cas, notamment, de franchissement des frontières ainsi que leurs 
délais d’accomplissement ;
6° Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait 
ou éventuellement disponibles moyennant un supplément de 
prix ;
7° La taille minimale ou maximale du groupe permettant la 
réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisation du 
voyage ou du séjour est subordonnée à un nombre minimal de 
participants, la date limite d’information du consommateur en cas 
d’annulation du voyage ou du séjour ; cette date ne peut être fixée 
à moins de vingt et un jours avant le départ ; 
8° Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d’acompte 
à la conclusion du contrat ainsi que le calendrier de paiement du 
solde ;
9° Les modalités de révision des prix telles que prévues par le 
contrat en application de l’article R. 211-10 ;
10° Les conditions d’annulation de nature contractuelle ;
11° Les conditions d’annulation définies aux articles R. 211-11, R. 
211-12 et R. 211-13 ;
12° Les précisions concernant les risques couverts et le montant 
des garanties souscrites au titre du contrat d’assurance couvrant 
les conséquences de la responsabilité civile professionnelle des 
agents de voyages et de la responsabilité civile des associations 
et organismes sans but lucratif et des organismes locaux de 
tourisme ;
13° L’information concernant la souscription facultative d’un 
contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains cas 
d’annulation ou d’un contrat d’assistance couvrant certains 
risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas 
d’accident ou de maladie ;
14° Lorsque le contrat comporte des prestations de transport 
aérien, l’information, pour chaque tronçon de vol, prévue aux 
articles R. 211-15 à R. 211-18.

Article R211-7 
L’information préalable faite au consommateur engage le 
vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit réservé 
expressément le droit d’en modifier certains éléments. Le vendeur 
doit, dans ce cas, indiquer clairement dans quelle mesure cette 
modification peut intervenir et sur quel éléments. En tout état 
de cause, les modifications apportées à l’information préalable 
doivent être communiquées par écrit au consommateur avant la 
conclusion du contrat. 

Article R211-8
Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit être écrit, 
établi en double exemplaire dont l’un est remis à l’acheteur, et 
signé par les deux parties. Il doit comporter les clauses suivantes :  
1° Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son 
assureur ainsi que le nom et l’adresse de l’organisateur ;
2° La destination ou les destinations du voyage et, en cas de 
séjour fractionné, les différentes périodes et leurs dates ;
3° Les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports 
utilisés, les dates, heures et lieux de départ et de retour ;
4° Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et 
ses principales caractéristiques et son classement touristique en 
vertu des réglementations ou des usages du pays d’accueil ;
5° Le nombre de repas fournis ;
6° L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;
7° Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix 
total du voyage ou du séjour ;
8° Le prix total des prestations facturées ainsi que l’indication 
de toute révision éventuelle de cette facturation en vertu des 
dispositions de l’article R. 211-10 ; 
9° L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à 
certains services telles que taxes d’atterrissage, de débarquement 
ou d’embarquement dans les ports et aéroports, taxes de 
séjour lorsqu’elles ne sont pas incluses dans le prix de la ou des 
prestations fournies ;
10° Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; le dernier 
versement effectué par l’acheteur ne peut être inférieur à 30 % du 
prix du voyage ou du séjour et doit être effectué lors de la remise 
des documents permettant de réaliser le voyage ou le séjour ;
11° Les conditions particulières demandées par l’acheteur et 
acceptées par le vendeur ;
12° Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le vendeur 
d’une réclamation pour inexécution ou mauvaise exécution du 
contrat, réclamation qui doit être adressée dans les meilleurs 
délais, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
au vendeur, et, le cas échéant, signalée par écrit, à l’organisateur 
du voyage et au prestataire de services concernés ;
13° La date limite d’information de l’acheteur en cas d’annulation 
du voyage ou du séjour par le vendeur dans le cas où la réalisation 
du voyage ou du séjour est liée à un nombre minimal de 
participants, conformément aux dispositions du 7° de l’article R. 
211-6 ;
14° Les conditions d’annulation de nature contractuelle ;
15° Les conditions d’annulation prévues aux articles R. 211-11, R. 
211-12 et R. 211-13 ;
16° Les précisions concernant les risques couverts et le montant 

des garanties au titre du contrat d’assurance couvrant les 
conséquences de la responsabilité civile professionnelle du 
vendeur ;

17° Les indications concernant le contrat d’assurance couvrant 
les conséquences de certains cas d’annulation souscrit par 
l’acheteur (numéro de police et nom de l’assureur) ainsi que 
celles concernant le contrat d’assistance couvrant certains risques 
particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d’accident 
ou de maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remettre à l’acheteur 
un document précisant au minimum les risques couverts et les 
risques exclus ;

18° La date limite d’information du vendeur en cas de cession du 
contrat par l’acheteur ;

19° L’engagement de fournir, par écrit, à l’acheteur, au moins 
dix jours avant la date prévue pour son départ, les informations 
suivantes :

a)� �Le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la 
représentation locale du vendeur ou, à défaut, les noms, 
adresses et numéros de téléphone des organismes locaux 
susceptibles d’aider le consommateur en cas de difficulté ou, 
à défaut, le numéro d’appel permettant d’établir de toute 
urgence un contact avec le vendeur ; 

b) �Pour les voyages et séjours de mineurs à l’étranger, un 
numéro de téléphone et une adresse permettant d’établir 
un contact direct avec l’enfant ou le responsable sur place 
de son séjour ;

20° La clause de résiliation et de remboursement sans pénalités 
des sommes versées par l’acheteur en cas de non-respect de 
l’obligation d’information prévue au 14° de l’article R. 211-6. 

Article R211-9
L’acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les 
mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage ou le séjour, 
tant que ce contrat n’a produit aucun effet. Sauf stipulation 
plus favorable au cédant, celui-ci est tenu d’informer le vendeur 
de sa décision par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception au plus tard sept jours avant le début du voyage. 
Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce délai est porté à quinze jours. 
Cette cession n’est soumise, en aucun cas, à une autorisation 
préalable du vendeur. 

Article R211-10
Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision 
du prix, dans les limites prévues à l’article L. 211-13, il doit 
mentionner les modalités précises de calcul, tant à la hausse 
qu’à la baisse, des variations des prix, et notamment le montant 
des frais de transport et taxes y afférentes, la ou les devises qui 
peuvent avoir une incidence sur le prix du voyage ou du séjour, la 
part du prix à laquelle s’applique la variation, le cours de la ou des 
devises retenu comme référence lors de l’établissement du prix 
figurant au contrat. 

Article R211-11
Lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve 
contraint d’apporter une modification à l’un des éléments 
essentiels du contrat telle qu’une hausse significative du prix et 
lorsqu’il méconnaît l’obligation d’information mentionnée au 14° 
de l’article R. 211-6, l’acheteur peut, sans préjuger des recours 
en réparation pour dommages éventuellement subis, et après en 
avoir été informé par le vendeur par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception : 

- �soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le 
remboursement immédiat des sommes versées ;

- �soit accepter la modification ou le voyage de substitution 
proposé par le vendeur ; un avenant au contrat précisant 
les modifications apportées est alors signé par les parties 
; toute diminution de prix vient en déduction des sommes 
restant éventuellement dues par l’acheteur et, si le paiement 
déjà effectué par ce dernier excède le prix de la prestation 
modifiée, le trop-perçu doit lui être restitué avant la date de 
son départ.

Article R211-12 
Dans le cas prévu à l’article L. 211-15, lorsque, avant le départ 
de l’acheteur, le vendeur annule le voyage ou le séjour, il doit 
informer l’acheteur par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception ; l’acheteur, sans préjuger des recours en réparation 
des dommages éventuellement subis, obtient auprès du vendeur 
le remboursement immédiat et sans pénalité des sommes versées 
; l’acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au moins égale à la 
pénalité qu’il aurait supportée si l’annulation était intervenue de 
son fait à cette date. Les dispositions du présent article ne font 
en aucun cas obstacle à la conclusion d’un accord amiable ayant 
pour objet l’acceptation, par l’acheteur, d’un voyage ou séjour de 
substitution proposé par le vendeur. 

Article R211-13
Lorsque, après le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve dans 
l’impossibilité de fournir une part prépondérante des services 
prévus au contrat représentant un pourcentage non négligeable 
du prix honoré par l’acheteur, le vendeur doit immédiatement 
prendre les dispositions suivantes sans préjuger des recours en 
réparation pour dommages éventuellement subis : 

- �soit proposer des prestations en remplacement des prestations 
prévues en supportant éventuellement tout supplément de 
prix et, si les prestations acceptées par l’acheteur sont de 
qualité inférieure, le vendeur doit lui rembourser, dès son 
retour, la différence de prix ;

- �soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de remplacement 
ou si celles-ci sont refusées par l’acheteur pour des motifs 
valables, fournir à l’acheteur, sans supplément de prix, des 
titres de transport pour assurer son retour dans des conditions 
pouvant être jugées équivalentes vers le lieu de départ ou vers 
un autre lieu accepté par les deux parties.

Les dispositions du présent article sont applicables en cas de non-
respect de l’obligation prévue au 14° de l’article R. 211-6.
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